
Modalités
Inscrivez-vous rapidement, 
cela nous permet d’aviser les 
formateurs quant au nombre et à 
la viabilité de l’atelier. 

Veuillez inscrire le titre de 
l’atelier sur votre chèque.

L’activité sera confirmée par 
courriel ou téléphone de 7 à 14 
jours avant le début de l’activité.

En cas de désistement  
après le 1er décembre 2011, 
80% du paiement total  
vous sera remboursé.

SQPP
Casier postal 68,  
Succursale Ahuntsic 
Montréal, (QC) H3L 3N5
Tél. : (514) 990-3403
Courriel : info@sqpp.org

Veuillez noter que la priorité sera 
donnée aux membres de la SQPP.

Inscription
Les troubles de la personnalité

Atelier #1

❏  �je suis membre de la SQPP 
chèque ci-joint de 105$ ou 120$

❏  �je ne suis pas membre de la SQPP 
chèque ci-joint de 120$ ou 135$

❏ � J’inclus le chèque à l’ordre de la SQPP
à ce formulaire.

Nom : __________________________________________

Adresse : ________________________________________

_______________________________________________ 	

Ville : ___________________________________________

Code postal : ____________________________________

Téléphone : ______________________________________

Courriel : _ ______________________________________

Si vous n’êtes pas membre de la SQPP :

Titre professionnel: ________________________________

Ordre ou association professionnelle : 

_______________________________________________

Les troubles de la personnalité
Atelier #1

Du style au trouble en passant par le trait.
Au-delà d’un diagnostic, une expérience humaine.

Formateur : 	 François Chanel, psychologue
Formation :  	 6 heures 
Lieu :	 Centre Saint-Pierre, 1212 rue Panet, Montréal (métro Beaudry)
Date :	 Samedi le 4 février 2012
Participants : 	 maximum 24 personnes

Coût :	 Avant le 1er décembre 2011 : � Membre 105$ 
Non-membre 120$

	 Après le 1er décembre 2011 : � Membre 120$
Non-membre 135$

Contenu de l’atelier : 
Survol des critères diagnostiques généraux ainsi que des 11 troubles de 
la personnalité définis par le DSM 1V. Vision du PDM et bref aperçu des 
changements à venir avec le DSM V.

L’expérience de la personne vivant un trouble de la personnalité :
  • �L’exploration de l’univers subjectif dans lequel vit cette personne comme  

réalité valide à respecter au même titre que la nôtre.
	 - Sa perception d’elle-même.
	 - Sa perception de l’environnement et donc de l’intervenant.
• Les enjeux développementaux mal résolus.
• �La place de l’histoire familiale passée et présente dans le développement,  

le maintien ou la résolution des difficultés.
• Son comportement comme la meilleure stratégie pour préserver son intégrité.

Activité de formation à Montréal

Lieu de formation : �Centre St-Pierre, 
1212 rue Panet, Montréal  
(métro Beaudry)


